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L'établissement respecte t-il les règles de comptabilisation liées aux différents modes de tarification ?

1.1
Merci de fournir la liste des effectifs affectés sur la section 

soins et leurs répartitions tarifaires 2022.
NON L'établissement n'a pas fourni de pièce. Ecart 1 : Létablissement n'a pas fourni de pièce.

Prescription 1: Fournir la liste des effectifs 
affectés sur la section soins et leurs 
répartitions tarifaires 2022.

Absence de nouveau 
dépôt sur la plateforme 

Collecte-Pro
La prescription 1 est maintenue

1.2

Merci de transmettre le Grand Livre Analytique 2022 de la 
sections soins (Format Excel). En l'absence de comptabilité 

analytique, transmettre le fichier support utilisé pour 
renseigner l'annexe tarifaire 2022 (avec à minima le numéro 

et le libellé du compte, ainsi que le solde 2022)

OUI
L'établissement a transmis le grand livre au format excel concernant les 3 sections, et 
non uniquement sur la section soins. 
De ce fait, il est impossible de vérifier les informations relatives à la section soins.

Remarque 1 : L'établissement n'a pas fourni de 
Grand Livre analytique spécifiquement sur la 
section soins.

Recommandation 1 : Fournir le Grand 
Livre analytique de la section soins 

Absence de nouveau 
dépôt sur la plateforme 

Collecte-Pro

La recommandation 1 est 
maintenue

L'établissement maîtrise t-il la fonction budgétaire et comptable?

2.1
Existe-t-il un organigramme identifiant les fonctions 

administratives et financières?
Si oui,  le transmettre.

NON L'établissement n'a pas transmis d'organigramme des fonctions administratives et 
financières, ni aucun document témoignant de l'organisation de ces missions.

Remarque 2: L’absence d’un organigramme 
nominatif, formalisant les liens hiérarchiques et 
fonctionnels au sein de l'administration, nuit à la 
bonne lisibilité de l’organisation.

Recommandation 2: Etablir un 
organigramme précis des fonctions 
administratives et financières.

Absence de nouveau 
dépôt sur la plateforme 

Collecte-Pro

La recommandation 2 est 
maintenue

2.2

Disposez-vous d'un document formalisant les délégations 
de signature et de pouvoir (document unique de délégation) 

concernant les questions budgétaires et financières?
Merci de transmettre le document s'il est disponible.

OUI

L'établissement a déposé un document "Délégation de pouvoirs Directeur territorial à 
directeur d'établissement" daté du 19 mars 2024. Il s'agit d'une délegation de pouvoir 
permanente donnée par le directeur territorrial de l'association au directeur de 
l'établissement.
Le document porte sur plusieurs thématiques :
        - la mise en oeuvre du projet d'établissement et le suivi de la démarche qualité, 
notamment par les relations avec les résidents et leur famille 
        - La gestion et l'animation des ressources humaines de l'établissement
        - La gestion budgétaire, financière et comptable
        - La coordination ave les institutions et les intervenants extérieurs

Cette délegation comporte une limite de montant de 10 000 € pour l'engagement des 
dépenses. 

2.3

Pouvez-vous transmettre le détail des habilitations 
informatiques liées à la chaîne budgétaire et financière, par 

exemple : -Professionnels ayant accès au logiciel 
comptable et à l'enregistrement des pièces comptables. - 
Professionnels ayant accès aux réferentiels fournisseurs.

NON

L'établissement a transmis un document sous format PDF non daté et non signé, qui 
désigne une dizaine de professionels qui générent des écritures via les outils 
informatiques et comptables. 
     - Quatre comptables travaillant au sein de l'établissement ou au CSP de l'association 
sont nommés.
     - Quatre utlilisateurs qui saisissent des écritures automatiques dans le cadre des 
campagnes de règlements nationales et de prélèvements internes ne sont pas nommés
     - Un utilisateur qui intégre les fichiers de paie est nommé.

Selon le document transmis, les habilitations informatiques ne font pas l'objet d'une 
procédure formelle et présente un risque.

2.4

Pouvez-vous nous transmettre votre procédure Achats ? A 
défaut de procédure,répondre aux questions suivantes :

- Quels professionnels sont autorisés à passer des 
commandes (précisez l'existence ou non de paliers selon 

les montants engagés) ?
- Quel est le process de sélection d'un fournisseur 

(conditions, nombre de devis étudiés)?
- Quels professionnels valident la mise en paiement des 

factures (précisez l'existence de palier selon les montants 
engagés) ?

- Quels professionnels préparent les moyens de paiement 
(virements, chèques)?

-Quels professionnels lancent le paiement?

OUI

L'établissement a transmis un document sous format PDF référencé, daté et signé, qui 
détermine le périmètre d'intervention, les règles de sélection des fournisseurs et les 
professionnels qui autorisent la dépense en fonction du montant engagé et les règles de 
contractualisation.
Le processus achats fait l'objet d'une procédure formalisée et claire.

L'établissement dispose t-il des documents budgétaires et comptables réglementaires ?
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3.1 Merci de transmettre le bilan comptable 2022 (format excel) OUI
Les bilans 2021 et 2022 de l'établissement ont été déposés en format Excel. Ils 
concernent le périmètre de l'établissement étudié.
Les données correspondent à l'ERRD 2022

3.2
Merci de transmettre le grand livre comptable 2022 (format 

excel)
OUI

L'établissement a transmis le grand livre au format excel.

Le document fait état d'environ 2,5 M€ affectés dans les comptes de liaison. Cela ne 
permet pas d'analyser correctement la comptabilité de l'établissement.

Les comptes correspondent aux déclarations de l'ERRD 2022.

3.3

Pour les établissements privés: Existe-t-il une analyse de 
l'expert comptable voire un rapport du commissaire aux 

comptes ?
Si oui, le transmettre pour l'exercice 2022 (rapport général 

et rapport spécial pour le rapport CAC).

OUI Le rapport du CAC sur l'exercice 2022 a été transmis par l'établissement. Les comptes 
sont certifiés sans observation et donnent une image fidèle et sincère.

L'établissement respecte t-il les règles de facturation aux usagers ?

4.1

Merci de transmettre le contrat de séjour d'un résident 
(anonymisé) entré entre le 01/01/2021 et le 31/03/2023 et le 

contrat de séjour d'un résident entré après le 01/01/2023, 
ainsi que les annexes concernant les tarifs.

OUI

L'établissement a transmis deux contrats de séjour (entrée en mai 2021 et en octobre 
2023), ainsi que plusieurs annexes relatives à la facturation et au fonctionnement de 
l'établissement.
Le contrat de séjour datant de 2024 est conforme avec la réglementation concernant le 
socle de prestations comprises dans le tarif hébergement. 

Inspectrice de l'ARS


